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L'Industrie du bétail   eri  Uaute-ïolta est   ^activité qui  permet   le  ¡.'.'.s 

d'exportation?,   ot donc Hes rentrées ^e  devises étranges dans  le pays. 

\es  cuirs  et  peaux,   produits annexe    de   1'abattage   local,   représentent 

•une partie  considérable  de   sen  industries,     fin  Haut?-Vol ta,   il   existe  H usions 

organisations et  artisans  travaillant  Dans le secteur des cuirs et peaux  iont 

lee plus significatifs  sont: 
les abattoirs  frigorifiques  de   ^arirlou^nu  et   de rjobc - ricu Lasso <:•' 'uro 

capacité  H «abattage ¿e 2.000 "'/ai.  chacun.    Un nouvel  abattoir frigorifique  à 

Ouagadougou est en projet.     Sa capacité d'abattage  envisagée porte sur f--.0C^ - 

7.500 T/an pouvant s'étendre jusqu'à  13.000  r/an,   sa capacité  de réfrigération 

sera de  3.500 ^/an les investissement??  totaux 520 millions F.O^a dont   le 

financement  (aussi bien que le financement du parc  de restauration)  est  assure 

par une subvention du FETi,     l'année  IJli   doit  correspondre a la réalisation 

d'importants travaux de p-énie civil et  de bâtiment   au total  de  250 millions 

F„nF\ et   l'ouverture de  l'abattoir et  du parc de restauration est prévue pour 

1% fin 1973.     i .a société nationale d'exploitation des produits de l'élevage, 

organiBree de gestion commerciale  ^e  l'abattoir,  est en cours de création. 

Outre cela,  il existe des abattoirs  très modestement  équipés danB les 

centres régionaux,   36 abattoirs de brousse ut   30  séchoirs. 

- La iociété voltaique des cuirs ot peaux* 

- la Bata, O.A..  voltaique; 

- Le rentre de Tannage et de   lami facture dos Cuirs. 

Société Voltaique des Cuirs et  Peaux O V 0 P,) 

Société anonyme d'économie mixte  au capital  de 5 raillions de F,CFA 

fonctionne depuis Juillet   iy68.    L'Etat,   les collectivités publiques ou les 

organisme« parapublics doivent to.joure être propriétaires d'un nombre d'actions 

au -loin« égal à 49 per cent du capital social.    ï e reste des actions appartient 

a la société européenne des peaux (E,E,P ) qui a le double rôle do: 

- commissionnaire de la P.VP pour placer les produits voltaique» sur 

lee marchés étrangers où la SEP dispose de nombreux correspondents} 

- prfter l'assistance technique  a la SVCP. 

La première année économique I968/69 de 1* ^,P a fini  avec une perte nette 

comptable de  1,9 million F.CFA au  30 Juin 1?69. 
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La ,l;f.p dotier,   le «onopoU-   le  toue«   les operations  «r«^« ••>  •«» 

et en ava!  concept  la collect«  Hes «pouille» He  tout   —1 ,   ^en.t     1. 

cediti«»»«,.,   U vento et   , ..portati•, .e, cui«, et  peaux   » >: ^e-^.t, . 
i-i        , -;   r^n+    .'otiiet  'l'un commerce   ^rei, exclusion  faite  ¿e* peaux de  reptile, qui  font   .  objfc. 

Lise.     -,  ce „ut. otte  ditone „un   ^e,.  interi,,. ,e r^.-  a.. 

ILc («.choir, et «^i»).     - -Coin, » pe- »  -.»ortent ,ue  oe, 

installations fort  simples. 
•   ,    + ••*•%  n*+¿ de  l'ancien abattoir de   Ouagadougou:     les Le séchoir administratif  a coté de  i  ancien 

•      • t  ne   L-abat+oir Bont d'abord  immergées pendant 24h danc un naaux aui  viennent  cíe   L'aoax-oii   oum- peaux qui ^ tendueñ verticalement et 
bain d'arsenic a 5 per cent,     -ntb bu _mo^  ?r * 

nm,Mtl]é8 nar \ titres métalliques (espacemen. ¿; a sécheées sur des  cadres constituée par 4 xif. ,     t 
*•     i«=.   r.-»«  rsidrep ont  à peu ores 3 m de nauxeur. 30 cm), 2 horizontales et 2 verticales;  ces cadre. 

U tension .„t assurée par des endows de vélo.    Il n'y a pas de plis      ,es 
,     n,<n,      -eB peaux chèvres sont suspendues bosses sont rembourrées avec  la paille.      es peaux 

T   -p«v,ri     pllpq ne sont pas tendues méca- 
pliées en deux sur les étendages au plafond,  elles ne P 

niquement. 

Séchoir W    bandages en bois d.  1-75 - a. hauteur environ et de 3 . 

de longueur, espacés de 60 «.    I es peaux sont donc pUées en deux.    .Iles 

Bont tendues vers le baß par des cordages. 

r.+   nAR x i,abattoir.    Néanmoins,  le nouvel abattoir de 
L'écharnaçe ne  se fait  pas a L atmxoir. ,,aha+ + aj?e 

A» telle manière •  les cuirs viendront du hall d'abattage 
Ouagadougou est  conçu de telle manière T 

p«. les «culottes dans un local   de réception et de celui-ci,   ila seront a* 

Il Ta salie ou sera effectuée lavage et  Léchai avant  le report des 

cuirs aux séchoirs. 

On estitne  le total annuel de* abattais (1.000 têtes), 
Bovins butons Chèvre« 

dont la SVCP 
oonnercialise ¿A is 41.14 

£ 60f3 *°» D 

Ce. poure«,^., rétive..»* bM. d. recuperation dea .«ir. *»-"«* 

ah aux »«i... condition, de d.po»iUe»nt, ce „1 »traîne 1. >«*°•^ 

... «.» ci«»», «• «ir. et peaux.   -. »auvai. depouil .»»t    ^^ 

a.. .„taiU.e, cochee et incieion., le eech*. incorrect et parfo . r.tar« £~ 
.-    ,.,      j _ _,«•» •+ TMmiT et l'eneaable donne le* la détérioration et la putréfaction dee cuir, et peaux 

résultats moyens. 
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Tans une moindre mesure,   la mauvaise qualité des peaux est aussi  le 

résultat du marquage et des dégâts causés par les parasites.    Une certaine 

proportion (SO-ÇX.OOO peaux de chèvres) de pertes potentielles doit aussi 

©tre attribuée aux exportations non contrôlées vers les pays voisins,  surtout 

sur le marché de ¡iarao.i au Niger où le cours sont plus favorables. 

Pour améliorer cette situation,   les services agricoles régionaux de 

l'Organisation des Nations UnieB pour l'Alimentation et l'Agriculture (PAO) 

proposent  l'envoi d'un expert,  spécialiste t'es cuir? et peaux pour une mission 

de 18 mois danu le cadre du projet national No.  70:      'Amélioration de  la 

qualité des cuira et peaux (cours de perfectionnement et de démonstration) '. 

L'expert doit êtrq chargé de l'organisation des cours (d'environ  3-4 semaines 

par localité) de formation des bouchers, ouvriers d'abattoirs et assistants 

vétérinaires et dp démonstration, dans le localités avec abattage rural 

contrôlé,  sur tous les aspects de traitement, c'est-à-dire dépouillement, 

classification, pliage et emballage des cuirs et peaux.    Ces cours devront aussi 

inclure la fabrication locale des cadras de séchage en acier (tube galvanisé de 

26 x 34) »t construction de simples abris pour le séchage.    1 cet effet,  on 

envisage de se servir dans la mesure du possible du projet TA déjà existant: 

"Centre de formation des artisans ruraux". 

Bata. S.A. Voltaiche 

Société au capital de 25 millions F.CFA a pour objet socia]  la fabrication 

de chaussures en matières plastiques (400.00 paires/an dès le début), de 

chaussures de tennis et de Thong, (120,000 paires/an dès le début), de sandales 

en semi-cuir et cuir (60.000 paires) et de chaussures fermées  en cuir.    Sa 

capacité As production doit s'élever ensuite à plus de 700.000 paires/an. 

La société, agréée depuis 1967, s'est engagée à procéder dans taie deuxième 

étape à 3a fabrication de chaussures en cuir, quand le Centre de Tannage et de 

Manufacture de cuirs (C.T.X.C.) aura atteint une bonne rentabilité et procédera 

mu tannage de peaux de »svine utilisables par l'industrie de la chaussure, d'une 

part, et lorsque ls marché intérieur voltaique pourra justifier la rentabilité 

d'une chaîna de production de c hau usures cuir fermées, d'autre part.    Elle s'est 

enfici aussi à utiliser d'autres matières premières produites sur place 

(textiles Voltex, etc.). 
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L.lnv..ti=ee.e„t de l'entree ee .ont. a 68,5 .lili«» F.C»., 63 

emplois au départ. 

depuis 1964.    C>«Z. société d'Stat avec le *t non lucratif 
depuis i*o<*. capacité maximale de traitement 
nique travaillant   'à facon < pour la SVCP.    Sa capacix 

est de 2CO.0OO peaux de chèvres. 

fc 19»,U.t«»4 120 peaux d. invine et 42.0OO peaux de *»«'•** 

fabrication/sont — » *- —«    — "  ri""" 
(„.i-nourri.) et tanné végétal.    Le CTHC ne pout pa. a=tueUe..nt fournir du 

iuTr\TL PL fin*, a. bovin., utiliaable. pour ia fabrication d. o^.^re. 

d. l.u.in. Bata qui ••• prit, à en ab.orber une part«. 

U ohiffre d'affair., du entre, reali.« pour le «ft. de 1. SVCP 

J^re, pour laquelle leoMffr. d-affaire. a att.int 9,6 -Uli- *•<**. 

U P.r.onn.1 d» C!K c«porte 24 p.r.onn... dont 12 peur 1. pvro«ravur., 

,t Í - 10 p.r»oim.. d. «ain d'oeuvre ocoa.ionn.llo. 

„on probi*« «Mnti.l ..t o.lui d-approvi.io»»»«t, M. *• «* 1-— 

t«•. a» ral«ti, .t il e.t i«po..ibl. d. livrer !.. oo-»d.. a 1. *»t. 

.«pulde »r !.. contract., ce «* déocur«. d4finitiv«.nt !.. cU-f.J* 
JIL. «tu.ll. d. 1. SVCP ..t plut« a uno exportation d.. produit, brut. 

«r. 1. »ifr, «tant «onn. que le. prix .ont plu. f.vorabl... 

(« .iilion. F.« ~ total) .t accu»!, un. t.ll. .c » factura. £**«. 

U „.tait à 1. fi» d. L—, 1969. un. _ a. 8 -"»-¿* 
«vir« » «fer aux 4iff«r«t. four»i.«ur..   A eau« 4. « a, 1 *£» 

UltUl du OTC (voir oi-aprd.) a été pi» ou .ci», abandon». et il .H-*» 

„„ !.. aotlvit.. .untici., d'aerar »n Iquilibr. (^   «J** 
« » pourra «via^r, »r fond, propre, d-invtir d». du »««au »tdrt.l 

suit 1.. année. 19TJ-1974. 

ajoute« «ere «. U. P.U «J— *" »«» *— * ""•J*? 
«ai«t 510 F.CFâ pour 1« bovin., 310 r.M P«r 1« «»ri»« •» 80° » •"» 

pour !•• ovin«. 
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Tannage local 

Plusieurs tanneries existent en brousse,  souvent BOUS forme d'un 

complément des travaux domestiques.    LBB tanneurs  travaillent  de la fneon  la 

plua rudimentaire et  la plus empirique,    ¡es matières premières qu'ils 

utilisent sont des produits locaux a l'état brut.     C'est   le gonakié  (arbre et 

fruit d'acacia arabica   'wild-siga' en mossi et gaouldi en peul) qui  est utilisé 

pour le tannage.    L'huile d'arachide est utilisée pour assouplir (nourrir)  le 

ouir.    Le pH,  la concentration,   l'indice de pureté du tanin,  etc.,  sont des 

facteurs inconnus aux tanneurs de brousse. 

Le gonakié constitute une matière tannante trèt  riche,  dont la teneur en 

tanin peut atteindre dans les bonnes conditions de ramassage  30 et môme 33 

per cent.    Les gousses renferment un mélange de tanin a pénétration rapide, 

d'où un tannage accéléré et à coeur donnant des cuirs souples a fleur fine, 

sans crispation de fleur ni de grains de tannage.    Cependant,   l'élimination de 

la graine, qui est possible mécaniquement (eaploi J'un broyeur ventilateur), et 

l'emploi d'antiseptique dans les cuves de brasseries, s'avèrent indispensables 

et impératifs pour son utilisation rationnelle dans le tannage des peausseries 

(chèvres ou Boutons), en maroquinerie ou a doublure pour aneubleaent et dans 

le prétannage des cuirs au stade ai- tanné.    Après acidification dans les deux 

dernières cuves, et conjointement à un tanin plus astringent (par exemple 

ch&taigner ordinaire), il peut se substituer très avantageuseaent au quebracho 

sulfite dans 1« tannage des gros cuirs et donerait d'excellents résultats.    Il 

faut un an pour avoir 5 - 6 kg de tanin de ganakié, tandis que 50 ans pour 

avoir la »tat quantité de quebracho ou de tanin de chAtaignor. 

L'telile d'arachide peut ttre reaplacée très avantageueenent sur les plana 

industriel et éosnoaique, par le beurre de karité sulfoné* (c'est-a-dire traité 

fc 45 - 50°C par l'acide sulfurique conjointe I 1'ethylene glycol st avec 

l'esjploi d'une falbi« quantité d'huile de ricin), neutralisé et rásame i la 

oonsistanœ voulu«. 

Le but original du CTHC a été: 

1.    assurer, sur l'ensoable du territoire, la formation «t l'éduoation d*s 

arti sana« tanneur«, suivant les principes modernes adaptés I leur bourse «t 

aux produits looaux, «t l'équiper k cette fia, de telle manière quMl «oit 

capablei 
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- dveffectuer le tannage végétal, au chrome,  les peaux semi-tannées, 

les cuire finis et  les peaux chamoisées; 

- exploiter,  préparer et utiliser,  d'ione manière rationelle, des 

produits de base: 

- tanin végétal;  avant-projet  du centre de broyage et d'extraction 

de gousses de gonakie:    décorticage mécanique à l'aide d'un 

broyage suivi d'une forte ventilation,  recueil, dans un ballon à 

part, de la poussière riche en tanin qui peut 8tre utilisée telle 

quelle,  extraction des gousses broyées dans 6 autoclaves en cuivre, 

vente    de matière tannante locale normalisée aux artisans et à 

l'exportation. 

- beurre de karité:    avant-projet du centre de sulfonationj agitateur 

vertical mis en circuit par un embrayage de l'arbre horizontal à 

5O-6O tours/min, actionné par un moteur de 1,5 CV, à l'aide d'un 

système de jeu de transmission; bacs de sulionation recouverte de 

plomb (aussi bien que les palettes de l'agitateur); 

- déchet de matière grasse animale:    avant-projet d'une suiferie:    le 

suif peut servir, après suifonation, dans la nourriture des cuirs 

(cuir en suif) ou comme un des constituants da base en savonnerie; 

2.    de rendre possible aux tanneurs professionels d'amener au CTMC leurs 

aarohandiBes brutes et de les tanner par leurs propres soins, contre 

reboursement des frais de matières premières mises en oeuvre pour le tannage. 

3«    d'aider les artisans tanneurs à prendre des initiatives en vue de créer une 

ooopérative qui les approvisionnerait en matières premières aux frais, 

ooifferait toutes les questions commerciales (envoi de quelques petite 

échentillont d'articles finis eto.) administratives, commerciales et édmeatives 

et formerait les artisans tanneurs et les stagiaires qui désirent apprendre 

le métier et se perfectionner; leur montrer les moyens à mettre en oeuvre et - 

le matériel a utiliser afin d'obtenir des résultats corrects; 

4*   créer des tanneries artisanales locales (centres secondaires) en brousse 

où les stagiares, après leur formation, seraient amenés à travailler, et gérer 

les affaires de oes tanneries avec l'aide pratique de la coopérative d'artisans tanne 



líaro^u inceri e 

On pourra  concevoir très nal   le   f on«:' i ormir¡ent. :• i li   r.\ ' .' 

fabriqué s ne sont pan utilisés oar los  maro-pini o rv.     " -íW.íü;',   r-r. 

stock important  en produits  finis dont    ] ' imrr.ol i ! ir ¡,; ior¡  e:.' r ^; "i \\ '    -t.- 

paralysie  financière. 

le métier de maroquinier (toute  personne 7m  prépare  tout  v»   et   t"ir,i  «n 

cuir)  est   le principal  et   le  seul utilisateur den   -urn  fir.ir t-n    ^vA>-- '^\ •• -1. 

Il existe  la Coopémative  de .'Maroquiniers et cordonnière \  ">ua#i dm ;.?<->-,   (ui 

possède un atelier de  confection (coussins,   ameut lernent,   tapir,  .-har,fu;i.r<r, 

sandales,  etc.)   et emploit   15 personnes.    T «autres avnCinats profensionnel- 

d'art i san s-tanneurs,  maroquiniers et  cordonniers   (\ vaya par exemple/  et  de« 

artisans privés existent en Haute-Volta aussi. 

Néanmoins,   ce métier est en repression (manque de travail,  "-am dérisoire), 

car il ne correspond pas aux impératifs de  la civilisation  actuelle.      e 

travail des maroquiniers n'est  ni vari«? ni  soigné, ce qui porte  automatiquement 

un discrédit sur ce genre d'article.     la confection du moindre article  leur 

demande deux fois plus de cuir que nécessaire,  et deux foie pius de temps que 

nécessaire. 

L'expansion et  la prospérité de  la maroquinerie dit  la nécessité dea 

débouchés commerciaux, qui est possible si  l'on  relève  le niveau  des artisans 

et élargit la gamme des produits par ceux dem?ndés.    articles en peaux 

pyrogravés, porte-documents, porte-feuilles, pochettes sacs a main, étuis et 

écrins, carables et  serviettes,  sous-mains,  coussins,   sainaras, ceintures, 

bracelets-montre, articles de voyage,   sacs de campement et  militaires,   trousses, 

fauteuils, chaises,  attelage de charrues,  charettec,  etc.,   articles en matière 

plastique. 

Voici en quelques lignes,   la situation que présente l'industrie des cuirs 

et peaux en République de Haute-Volta. 

Pour terminer,  je tiens à remercier, au nom de mon ",ove mènent,  l'ONUII 

pour l'initiative prise d'aider les paye en voie de développement, a 

développer cette industrie. 






